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UN TRANSFERT ENCORE À LA PEINE FAUTE D’UN SYSTÈME 
D’INFORMATION ET D’APPLICATIFS OPÉRATIONNELS

Le comité de suivi a porté pour l’essentiel sur la présentation du processus de traitement des taxes 
d’urbanismes (TU) par la DGFiP. Les applicatifs SURF, GESLOC et GestionTU qui constituent 
l’environnement de gestion des TU n’étant pas à ce jour pleinement opérationnels, les organisations 
syndicales ont rappelé les difficultés rencontrées et portées l’inquiétude des agents en charge de la 
mission mais également des collectivités bénéficiaires des TU.

À ce jour, très peu de dossiers ont été pris en charge au niveau des services fonciers (4000) et une 
dizaine seulement d’une mise en recouvrement. Si la DGFiP indique que l’exigibilité de la taxe 
d’aménagement (TAM) à l’achèvement des travaux conduit à cette situation, elle reconnaît 
également avoir dû « stocker » des fiches dont les services seront bientôt destinataire pour un 
traitement qui s’annonce massif.

La CFDT et la CFTC ont à nouveau insisté sur la fragilité des services fonciers soumis, comme le 
reste de la DGFiP, à des suppressions d’emplois massives depuis 15 ans et à des restructurations 
successives difficiles à absorber faute des moyens humains et avec des outils pour le moins 
perfectibles. Le transfert de la fiscalité de l’urbanisme ne fait qu’amplifier le malaise. Depuis un an 
un même constat : des fiches introuvables, un outil pas opérationnel, ce qui génère beaucoup 
d’appels des contribuables et des difficultés croissantes pour des services déjà engorgés par les 
problèmes découlant de la mise en œuvre de l’obligation déclarative d’occupation des locaux et les 
incompréhensions causées par GMBI.

La DGFIP nous a assuré être bien consciente de la complexité de l’opération et des difficultés des 
services. Elle a précisé qu’elle mettait tout en œuvre pour assurer la transparence et qu’elle faisait 
tout son possible pour apporter des solutions. Il y aura manqué des certitudes et une stratégie claire 
de sortie du tunnel.



TRANSFERTS D’EMPLOIS ET TRANSFERTS D’EFFECTIFS : 
L’ATTRACTIVITÉ PERDUE DE LA DGFIP

Avec 159 emplois transférés au 1er septembre 2023 pour seulement 77 agents du MTECT ayant 
choisi de suivre leur mission, et 115 emplois transférés au 1er septembre 2024 pour seulement 36 
agents prêts à suivre leur mission à ce stade, on ne peut que constater un certain échec de cette 
opération de « transfert de mission » en matière de ressources humaines. Ni le MTECT ni la DGFiP 
n’ont su convaincre du bien-fondé de ce transfert et de l’intérêt pour les agents du MTECT d’y 
prendre part.

Il a été rappelé le peu d’attractivité et peu d’enthousiasme des agents des DDT (directions 
départementales des territoires) à rejoindre les DDFIP (directions départementales des finances 
publiques) : Quelle motivation pourraient avoir les agents des DDT à rejoindre une administration à 
la culture bien différente, qui subit de nombreuses restructurations difficiles et qui leur offre pour 
perspective l’exercice de nouvelles missions inconnues en plus de leurs anciennes missions 
transformées, dénaturées et structurées par un flux « machine, en perdant au passage de la 
rémunération ?

Sur l’insatisfaction concernant les postes proposés aux agents issus du MTECT, il nous a été 
réaffirmé que les agents DDT intègrent les services fonciers et qu’ils ont vocation à réaliser 
l’ensemble des missions des services fonciers – sauf les missions topographiques – et que ce point 
était bien précisé sur les fiches de postes.

En outre, des constats plutôt négatifs quant à l’accueil réservé aux agents arrivant du MTECT sont 
faits, avec notamment des formations ne permettant pas de s’approprier les outils et des formateurs 
n’ayant parfois même pas pu les mettre en œuvre, des comptes Chorus non créés, l’absence de 
téléphone professionnel … Avec déjà 5 agents du MTECT ayant sollicité un « droit de retour », on 
peut considérer que si l’attractivité de la DGFiP est mise à mal, sa capacité à séduire les nouveaux 
arrivants l’est tout autant.

Côté MTECT, l’Administration s’est engagée à se rapprocher des DDT où des difficultés sont 
apparues comme des mobilités quasi forcées pour des agents ne souhaitant pas rejoindre la DDFIP.

La CFDT et la CFTC ont réitéré la demande d’une analyse précise sur les difficultés de 
recrutement, et quelles sont les solutions proposées par la DGFIP : Proposer les postes non pourvus 
par des agents du MTECT aux agents DGFIP sans recrutements supplémentaires alors que la 
DGFiP connaît déjà un niveau de vacances d’emplois très élevé, multiplier le recours à des 
contractuels comme elle le fait de plus en plus souvent ? La DGFiP a recruté 127 vacataires pour 1 
an afin de faire face aux difficultés rencontrées. C’est une solution inacceptable alors qu’il s’agit 
d’assurer aux services fonciers des moyens pérennes pour exercer leur mission de service public.

Pour les 5 agents du MTECT ayant déjà souhaité réintégrer leur administration, si la DRH du 
MTECT a reconnu des difficultés à les repositionner du fait de la suppression de leurs emplois lors 
transfert, elle a assuré que tout serait fait pour les accompagner et qu’une solution serait trouvée 
pour chacun.

Plus généralement, concernant le droit au « remords », il nous sera répondu que les postes n’existant 
plus, un agent qui voudra revenir dans sa direction d’origine ne pourra pas revenir sur son poste 
mais que sa situation sera étudiée avec un regard bienveillant.
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